
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
N°2500190 
Réf. DIA : 95280 25 00250 reçue le 27 octobre 2025 
 

 
 

  
 

 
 

  
 
Vu le décret n° 2006-1140 du 13 septembre 2006 modifié portant création de l'Etablissement public 
foncier d'Ile-de-France ; 
 
Vu le décret n° 2025-517 du 10 juin 2025 portant approbation du schéma directeur de la région d'Ile-
de-France ;  
 

-de-France ; 
 

  
 

 
 

 
 
Vu la délibération n° A21-1 

-de-France validant le  2021-2025 ; 
 



 
 

Vu le règlement intérieur institutionnel et les délibérations adoptées par le c
-de-France déléguant à son directeur général, et, en cas 

 ;  
 
Vu la convention d'intervention foncière conclue entre l'Etablissement public foncier d'Ile-de-France 
et la commune de Goussainville, la communauté d'agglomération Roissy Pays de France et la 
SEMMARIS en date du 15 juillet 2025 ; 
 
Vu  

 établie par   
 reçue à la mairie  le  
 portant sur   

soit sur    
correspondant  

 pour un montant de   euros (  )  
 

 
 

Vu le classement du bien objet de la DIA  en zone UI du PLU destinée à accueillir des activités 
économiques qui ne peuvent trouver leur place dans le tissu urbain traditionnel ; 
 

 
 

 
 

 
 

, 
 
*** 
 
Considérant que : 
 

 
 
Le projet AGORALIM sur le site principal de Goussainville implique la maîtrise foncière préalable des 

omique sur le territoire. 
 

la transformation de ce 

distribution, un carreau des producteurs ainsi que des activités tertiaires et de services. 
 
Les éléments qui précèdent exposent ainsi la nature du projet. 
 

-de-France, 
visant à créer un pôle alimentaire et économique complémentaire au marché de Rungis, afin de 
répondre aux besoins croissants de la population francilienne, à la saturation actuelle et future du 

souveraineté alimentaire. 
 



 
 

pour l'Ile-de-France. 

Le projet a fait l'objet d'un rapport remis au Premier ministre par le Président de la SEMMARIS en 
février 2022.  
 
Ce rapport confirme le caractère stratégique du projet AGORALIM pour l'Île-de-France en général, et 
le Val d'Oise en particulier, et fait suite au discours du Premier ministre du 7 mai 2021, qui a réaffirmé 
le soutien de l'Etat à ce projet. 
 

ral n°2024-18005 du 2 octobre 2024, en tant qu'il est destiné au 
fonctionnement du service public alimentaire. 
 

la souveraineté alimentaire, laquelle est une priorité politique que le législateur a consacrée par la loi 
n°2025-268 du 24 mars 2025 relative à la souveraineté alimentaire et au renouvellement des 
générations en agriculture. 
 

8, confirmant ainsi 

économique de la région. 
 

UI du PLU, destinée à accueillir des activités économiques. 
 

(RD47a), grevant la parcelle objet de la DIA, confère à cette acquisition un intérêt stratégique en 
matière de développement urbain et de mobilité. 
 

-1 du code de 

projet AGORALIM. 
 

 
 

 
*** 
 
Décide : 
 

 
 

-dessus et, le cas échéant, dans 
ses annexes et dans les documents communiqués durant son instruction, situé 23 route de Roissy, 
section BD numéro 39 

 

préemptrice, sous réserve que les conditions légales afférentes à son exigibilité soient remplies. 
 

 
 

 

 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
   
   
  

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

 


